
Association Terre des Arts - 81, Boulevard Albert 1er - 35200 RENNES - Tel : 02.99.67.59.59 – Mail : terredesarts-rennes@outlook.fr  

Association régie par la loi 1901– n° formation : 5335 08291 35  

SIRET : 492 013 370 00035 – code APE 9499Z– agréée Jeunesse et Sport n° 35-468 

 

 

mailto:terredesarts-rennes@outlook.fr


Association Terre des Arts - 81, Boulevard Albert 1er - 35200 RENNES - Tel : 02.99.67.59.59 – Mail : terredesarts-rennes@outlook.fr  

Association régie par la loi 1901– n° formation : 5335 08291 35  

SIRET : 492 013 370 00035 – code APE 9499Z– agréée Jeunesse et Sport n° 35-468 

 

Les objectifs de l’action Jardin des Arts 

 

• Offrir des temps de partage de pratiques artistiques comme support dans la relation 
parents-enfants (« être et faire ensemble ») avec une offre d'accueil adaptée aux besoins 
des publics. 

• Ouvrir un espace d’expression, de relation et d’écoute, pour les enfants d'un territoire et 
leurs parents (ou adultes référents de confiance) via la pratique artistique. 

• Proposer un lieu de mixité sociale, culturelle et intergénérationnelle d’échanges, de 
vie et de rencontre autour des pratiques artistiques, avec d’autres parents, enfants  

• Faire lien avec des actions de soutien à la parentalité et informer via les acteurs 
locaux (club-parents, RAM, commission éducation, … et autres actions complémentaires 
proposées dans le quartier/territoire concerné). 

 

Une démarche de soutien, objectifs artistiques et pédagogiques  

 
• Accompagner le parent et l’enfant dans une pratique artistique vers le « faire 

ensemble » : 
Cet accompagnement et cet accueil sont ouverts à toutes les postures possibles du 
public, à savoir : regarder faire ; ne pas oser faire ; juste être curieux ; regarder de loin ; 
croire que c’est pour l’enfant uniquement ; vouloir faire sans l’aide du parent ; faire à 
côté ; ne pas faire ; ne pas conserver ce que l’on a créé ou vouloir le conserver 
absolument… 

• Faire découvrir ce que la pratique artistique peut produire comme « bienfaits 
collatéraux » à travers la contemplation, l’écoute, l’exploration, la production, 
l'invention, le partage…  

• Induire des échanges informels entre les participants : Permettent aux 
parents/professionnels présents de prendre le temps de faire connaissance, d'échanger 
sur des sujets comme l'éducation et des façons de faire, d'être avec les enfants ou « des 
bons plans » pour partager quelque chose avec les enfants. Tout ceci dans une alternance 
fluide avec les temps de pratiques où les mains (ou bien les oreilles) sont « occupées » à 
explorer avec l'enfant une matière sonore ou plastique. 
Il s'agit ici d'un soutien à la parentalité induit et « auto-émergent », sans besoin de 
discours ou de remédiation par un « spécialiste ». 

 

Les Jardin des Arts dans les locaux de Terre des Arts (quartier Champs-Manceaux - Bréquigny) 

 
Toutes les informations pour les publics souhaitant participer  

sont lisibles sur notre site internet. 

 

À noter : Les Jardin des Arts sont très accessibles financièrement (subventionnés « Contrat de ville »)  

 Prix libre pour les titulaires de la carte Sortir  
 2 € /personne minimum conseillé pour les autres situations.  
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Les Jardin des Arts pour les publics de votre structure 

Session ponctuelle ou parcours de plusieurs Jardin des Arts avec une évolution des 
propositions au fil des séances. 

Un ou plusieurs temps libres et accompagnés sont proposés (peinture, dessin, 
sculpture, collage…et différents types de pratiques musicales : chansons, fabrication 
d'objets sonores, découverte et exploration d'instruments, danse et mouvement en 
famille, etc) sur des thèmes ouverts. 
L’enfant(s) et le(s) parent(s) explorent un ou plusieurs ateliers par séance à leur rythme et 
selon leur choix.  

L'artiste intervenant est présent et disponible, proposant et guidant pour que chacun 
puisse faire ses propres découvertes. 
Il est en posture de "guidance" ou de "production par contagion" (dessiner, peindre ou 
jouer de la musique en présence des enfants et parents peut susciter le désir de faire de 
même). 

 

 Moyens humains et matériels mis en œuvre par Terre des Arts 
 Un.e ou plusieurs artistes de Terre des Arts se déplacent vers votre structure pour 

une session d’au moins deux heures. 
 Le matériel pédagogique est entièrement fourni (outils et fongibles arts plastiques, 

instruments de musique, système d'écoute musicale…) 
 

 Moyens humains et matériels mis en œuvre par votre structure  
 La communication sur l'événement, les modalités de participation (inscriptions, 

tarifs…)  
 La mise à disposition de salles d'activités adaptées et si possible d'un espace de 

convivialité 
 1 ou 2 personnes dédiées à l'accueil des familles, au conseil et à la rassurance. 

Possibilité de patienter, de jouer ou lire avec son enfant, d’échanger autour d'une 
boisson, de se documenter, …dans un espace d’accueil prévu à cet effet. 

 
 Effectifs des ateliers (musique ou arts plastiques) 

5 à 6 familles ou 16 personnes maximum 
 

 Couts des interventions  
Forfaits à partir de 2 h minimum - nous contacter pour l'édition d'un devis 
Musique : 150€ à 180€ selon le nombre de dates 
Arts plastiques :  170€ à 200€ selon le nombre de dates 
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Les fiches techniques des Jardin des Arts 

 

 

Fiche technique Jardin des Arts - arts plastiques :  

 Salle de 20 m2 minimum installée à l’arrivée de 
l’intervenant.e : 

 4-5 tables basses et 10-12 petites chaises 
 Un sol lavable ou protégé 
 Nappes lavables 
 Un point d’eau à proximité (idéalement dans la salle) 
 Espace de séchage et/ou d'accrochage 

 
 

 
 
 

 

Fiche technique Jardin des Arts - musique :  
 Salle de 20 m2 minimum,  
 Salle épurée de mobilier ou de matériel avant l’arrivée de 

l’intervenant.e 
(si matériel présent le disposer en périphérie et l'occulter avec 
tissus, paravents…) 

 Petits coussins en nombre et/ou tapis de gymnastique, une 
petite table basse. 

 Sol lino, plancher ou moquette (pas de carrelage) 
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